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Regeste

VIOLATION DES RÈGLES DE LA CIRCULATION, AMENDE | 106 CP, 90 ch. 1 LCR,
398 al. 4 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Selon l’art. 399 CPP, l’appel doit être annoncé dans les dix jours qui suivent la
communication du jugement, soit la remise ou la notification du dispositif écrit (al. 1). La
déclaration d’appel doit être déposée dans les vingt jours à compter de la notification du
jugement motivé (al. 3). Interjeté dans les formes et délais légaux par une partie ayant
qualité pour recourir contre le jugement du tribunal de première instance qui a clos la
procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de X.________ est recevable.

E. 1.2
S'agissant d'un appel dirigé contre une contravention, la procédure applicable est écrite (art.
406 al. 1 let. c CPP) et la cause ressort de la compétence d'un juge unique (art. 14 al. 3
LVCPP [loi vaudoise d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009;
RSV 312.01]).

E. 1.3
Selon l’art. 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l’objet de la procédure
de première instance, l’appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement est
juridiquement erroné et que l’état de fait est établi de manière manifestement inexacte ou en
violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Cet appel
restreint a été prévu pour les cas de peu d’importance, soit concernant des infractions
mineures, le droit conventionnel international admettant en pareil cas des exceptions au
droit à un double degré de juridiction (Kistler Vianin, in: Commentaire romand, Code de
procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 22 et 23 ad art. 398 CPP). En l’espèce, seule une
contravention à la législation sur la circulation routière a fait l’objet de l’accusation et du
jugement de première instance, de sorte que l’appel est retreint.

E. 2
L'appelant conteste être le conducteur du véhicule incriminé au moment où celui-ci a été
flashé. Il fait valoir que la photographie prise par le radar ne permet pas de le reconnaître et
que les témoins se seraient mis d’accord pour le dénoncer. Toutefois, l'appelant se borne à
exposer sa version des faits et ne dit pas en quoi l'appréciation des preuves effectuée par le
premier juge serait arbitraire, contrairement à ce que prévoit l’art. 398 al. 4 CPP. De toute
manière, le Tribunal de police s’est fondé sur un ensemble d’éléments probatoires, à savoir
la première audition du prévenu du 9 juillet 2013 et les témoignages de ses collègues de



travail ainsi que de son employeur sur l’utilisation du véhicule, pour asseoir sa conviction et
écarter les dénégations de l’appelant. Le raisonnement convaincant du premier juge
échappe ainsi à toute critique. L’amende infligée à l’appelant est en outre conforme à l’art.
106 CP.

E. 3
En définitive, l'appel de X.________ doit être rejeté et le jugement attaqué entièrement
confirmé. Vu l'issue de la cause, les frais d'appel, par 450 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFJP [Tarif
des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]), doivent être mis à la
charge de X.________ (art. 428 al. 1 CPP).
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